
Plans	de	vol	VFR,	voilà	quelques	rappels	:
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Ce	cadre	est	destiné	aux	services	du	contrôle	qui	vont	
expédier	le	plan	de	vol	:	rien	à	faire

Case	15	:


Vitesse	de	croisière	:	N0100	=	vitesse	(vraie)	de	croisière	en	nœuds.	
C’est	toujours	la	même.	Le	vent	va	influer	sur	le	temps	de	vol	:	c’est	
pris	en	compte	dans	la	durée	de	vol	estimée,	en	case	16.


Niveau	de	vol	:	VFR	=	il	n’est	pas	prévu	que	le	vol	se	stabilise	à	un	
niveau	déterminé	:	ça	vous	laisse	libre.	Vous	pouvez	mettre	F075,	si	
vous	voulez	voler	au	FL075,	ou	A045	si	vous	voulez	voler	à	4500’.	
Dans	tous	les	cas,	il	faudra	informer	le	contrôle	des	changements.


Route	:	DCT	=	direct	:	vous	rejoignez	le	point	suivant	sans	suivre	de	
route	désignée.	Ça	vous	laisse	libre	de	construire	la	route	la	plus	
pratique	pour	vous.


KURIR,	LUKUM	=	Waypoint,	ici	un	point	IFR	opportunément	placé	sur	
la	route	VFR	.


4504N00533E	=	format	à	utiliser	pour	désigner	un	point	non	
référencé	(point	particulier	ou	point	de	report	VFR	par	exemple).	Les	
secondes	de	degrés	ne	sont	pas	à	saisir.	Rappel	:	les	points	de	
cheminement	VFR,	les	points	d’entrée	dans	les	CTR	ne	sont	pas	
répertoriés.	Pour	les	mentionner	dans	votre	FPL,	il	faudra	insérer	
leurs	coordonnées	géographiques.


LFLG,	LFLE	=	codes	OACI	de	terrain


En	utilisant	des	points	de	report	connus	des	organismes	du	contrôle,	
vous	vous	assurez	que	le	contrôle	sait	par	où	vous	voulez	passer	et	
une	saisie	plus	efficace	de	votre	plan	de	vol	dans	le	système	du	
contrôle	aérien.


Dans	cette	case,	l’objectif	est	de	faire	simple	et	efficace	:	la	route	la	
plus	directe	possible,	sans	détails	inutiles.	

Ces	informations-là	ne	changent	pas	d’un	vol	à	l’autre	:


Case	7	:	Immatriculation	de	l’avion


Case	8	:	Règles	de	vol		V	=	VFR


Type	de	vol	:	G	aviation	générale


Case	9	:	Nombre	01	=	1	avion	concerné	par	le	FPL


Type	d’aéronef	:	DR22,	C172,	PA28,	PA18,	etc…


Turbulence	de	sillage	:	L	=	masse	max	<7000	kg


Case	10	:	


10	a	:	S=	équipement	standard	(VHF,	VOR)


G=	avion	équipé	GPS


R	=	capacité	de	navigation	autonome	


Y	=	équipé	radio	8.33	khz


10	b	:	C	=	transpondeur	mode	A+C


S	=	transpondeur	mode	S


Cette	liste	d’équipements	est	une	base	plausible.	S’il	
est	nécessaire	de	la	compléter,	consultez	votre	
instructeur.
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Case	13	:


LFHF	=Code	OACI	du	terrain	de	départ	(Ruoms,	par	
exemple)


0800	=	heure	de	départ	(du	parking)	en	heure	UTC	(ou	
zoulou).	La	différence	entre	heure	locale	et	heure	UTC	
varie	d’une	saison	à	l’autre,	d’un	pays	à	l’autre…Il	est	
facile	de	faire	une	erreur.

Case	16	:


LFLB	=	code	OACI	aérodrome	de	destination	(Chambéry,	par	exemple)


0115	=	temps	de	vol	estimé	jusqu’à	la	verticale	de	la	destination	(1h15’,	par	exemple)


LFLP	=	code	OACI	du	terrain	de	déroutement	n°1	(Annecy,	par	exemple).	En	VFR,	les	
dégagements	sont	facultatifs.


LHN	=	Code	OACI	du	terrain	de	dégagement	n°2	(Grenoble	Alpes	Isère,	par	exemple).	En	
VFR,	les	dégagements	sont	facultatifs
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Case	18	:	c’est	un	peu	la	case	fourre-tout.	Les	
organismes	du	contrôle	vont	y	trouver	les	autres	
renseignements	règlementaires	indispensable	ou	ceux	
que	vous	penserez	utiles	et/ou	bon	de	leur	donner.


EET/LSAG0010	=	temps	de	vol	estimé	(EET/)	entre	le	
départ	et	le	passage	de	la	frontière	(ici,	entrée	de	la	
zone	d’information	de	vol	FIR	Genève).	Cette	mention	
et	ce	calcul	sont	obligatoires	dans	le	cas	d’un	
franchissement	de	frontière.	Le	deuxième	temps	est	
celui	où	le	retour	dans	l’espace	aérien	français	se	fera.	
Ici	la	FIR	de	Marseille.	Si	le	retour	se	fait	dans	le	cadre	
d’un	autre	vol,	cela	sera	indiqué	dans	un	autre	plan	de	
vol


LSAG	=	code	OACI	FIR	Genève


0010	=	10’	de	vol	depuis	le	départ.


PBN/	=	capacité	de	navigation	autonome	(GNSS).	Si	
vous	avez	mis	G	et	R		dans	la	case	10a,	vous	précisez	de	
quoi	l’installation	de	l’avion	est	capable.	


D2O2	=	capacité	de	navigation	autonome	basique.	
Vous	avez	un	GPS	à	bord	et	vous	pouvez	rejoindre	des	
waypoints.	C’est	une	base	plausible.	S’il	est	nécessaire	
de	la	compléter,	consultez	votre	instructeur.


OPR/	=	opérateur	de	l’avion.	Si	vous	faites	partie	d’une	
organisation,	ça	peut	intéresser	le	contrôle	(pour	
faciliter	le	passage,	ou	faire	payer	les	taxes,…).


DOF/	=	day	of	flight.	Date	du	jour	où	vous	voulez	faire	
le	vol.	En	général,	vous	déposez	le	plan	de	vol	la	veille.	
La	date	s’écrit	«	à	l’américaine	»	:	année/mois/jour.	Le	
17	avril	2021	dans	l’exemple.


TEL/	=	numéro	de	téléphone	portable.	Pour	vous	
annoncer	que	quelque	chose	ne	va	pas	dans	le	plan	de	
vol…

Case	19	:	C’est	la	case	dans	laquelle	vous	donnez	aux	organismes	du	
contrôle	les	renseignements	qui	vont	permettre	de	vous	retrouver,	au	
cas	où	il	faut	déclencher	des	recherches…


Autonomie	:	en	ajoutant	ce	temps	à	l’heure	d’activation	du	plan	de	
vol,	le	contrôle	sait	à	quelle	heure	votre	moteur	va	s’arrêter…


Personnes	à	bord	:	les	recherches	se	poursuivront	pour	retrouver	le	
nombre	de	personnes	indiqué…


Balise	de	détresse,	équipements	de	survie,	canots	et	gilets	:	il	vous	
est	demandé	de	barrer	les	équipements	dont	vous	ne	disposez	pas.	
Les	cases	laissées	libres	indiquent	les	équipements	dont	vous	
disposez.	


Dans	l’exemple,	l’avion	dispose	d’une	base	ELT	et	les	membres	
d’équipage	portent	des	gilets	équipés	d’une	lampe.	L’avion	a	5h30’	
d’autonomie	et	l’équipage	comprend	2	personnes.	L’avion	est	blanc	et	
bleu.


Ces	indications	sont	toujours	les	mêmes	pour	votre	avion.	La	case	
peut	être	remplie	rapidement,	mais	la	précision	des	informations	
qu’elle	contient	peut	vous	sauver	la	vie…
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